
Département du Nord 
Arrondissement de LILLE

Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt, le 28 septembre à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de la

DELIBERATION
CC_2020_146

communauté de communes Pévèle Carembault s'est réuni à PONT-A-MARCQ sous la 
présidence de M. Luc FOUTRY président pour la tenue de la session ordinaire, suite à la 
convocation faite le 21 septembre 2020, conformément à la loi.

OBJET :
Présents :

Composition de la CIID 
Commission 

intercommunale des 
impôts directs

Luc FOUTRY, Président
Marie CIETERS, lère Vice-Présidente
Bernard CHOCRAUX, 2ème Vice-Président
Michel DUPONT, 3ème Vice-Président
Yves LEFEBVRE, 4ème Vice-Président
Joëlle DUPRIEZ, 5ème Vice-Présidente
Bruno RUSINEK, 6ème Vice-Président
Arnaud HOTTIN, 7ème Vice-Président
Benjamin DUMORTIER, 8ème Vice-Président 
Nadège BOURGHELLE-KOS, 9ème Vice-Président 
Sylvain CLEMENT, 10ème Vice-Président

Présents à l'ouverture 
de la séance :

Bernadette SION, llème Vice-Présidente 
Jean-Louis DAUCHY, 12ème Vice-Président

Titulaires présents : 45 Didier DALLOY, Guy SCHRYVE, José ROUCOU, Philippe DELCOURT, Thierry BRIDAULT, Franck 
SARRE, Frédéric PRADALIER, Vincent LAVALLEZ, Patrick LEMAIRE, Pascal FROMONT, Marion

Suppléants présents : 2
DUBOIS, Frédéric MINET, Odile RIGA, Régis BUE, Marcel PROCUREUR, Thierry DEPOORTERE,

Procurations : 5 Vinciane FABER, Paul DHALLEWYN, Sylvain PEREZ, Christian DEVAUX, Ludovic ROHART, Carine 
JOURDAIN, Marie ENJALBERT, Frédéric SZYMCZAK, Valérie NEIRYNCK, Emmanuelle RAMBAUT,

Nombre de votants : 52 Thierry LAZARO, Michel MAILLARD, Jean-Paul VERHELLEN, Alain DUCHESNE, Alain BOS, Jean-Luc 
LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Olivier VERCRUYSSE, procuration à Jean-Luc LEFEBVRE
Isabelle LEMOINE, procuration à Régis BUE
Michel PIQUET, procuration à Ludovic ROHART
Didier WIBAUX, procuration à Marie CIETERS
Luc MONNET, PROCURATION à Joëlle DUPRIEZ

Absents excusés :
François-Hubert DESCAMPS, remplacé par sa suppléante Françoise RESZEL-MATHIS
Pascal DELPLANQUE, remplacé par sa suppléante Anne-Sophie VANDERMESSE

Secrétaire de Séance : Sylvain PEREZ



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 28 septembre 2020
Délibération CC_2020_146

Composition de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID)

Le Conseil Communautaire,

Considérant que l'article 1650-A du code général des impôts (CGI) prévoit l'institution d'une commission 
intercommunale des impôts directs (CIID) dans chaque établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) soumis de plein droit ou sur option au régime de la fiscalité professionnelle unique (FPU)

Que la CIID est composée de 11 membres :

• le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou un vice-président 
délégué ;

• 10 commissaires.

Que les commissaires doivent :

• être français ou ressortissants d'un État membre de l'Union Européenne ;
• avoir au moins 18 ans ;
• jouir de leurs droits civils ;
• être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l'EPCI ou des communes membres ;
• être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution 

des travaux de la commission ;

• Simplification : la loi de finances pour 2020 a supprimé l'obligation de désigner un commissaire extérieur 
à l'EPCI.

• Condition relative à l'inscription aux rôles : à compter de 2020, il appartient au président de l'EPCI de 
vérifier que les personnes proposées sont effectivement inscrites sur l'un des rôles d'impôts directs 
locaux de l'EPCI ou des communes membres.

Considérant qu'aux termes des articles 1732 (b) et 1753 du CGI ne peuvent être admises à participer aux travaux 
de la commission les personnes :

• qui, à l'occasion de fraudes fiscales ou d'oppositions au contrôle fiscal, ont fait l'objet d'une 
condamnation, prononcée par le tribunal, à l'une des peines prévues aux articles du CGI visés par l'article 
1753 du même code ;

• ayant été concernées par une procédure d'évaluation d'office prévue à l'article L.74 du livre des 
procédures fiscales, par suite d'opposition à contrôle fiscal du fait du contribuable ou de tiers.

Que les 10 commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le 
directeur régional/départemental des finances publiques (DR/DFiP) sur une liste de contribuables en 
nombre double remplissant les conditions précisées ci-dessus, dressée par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité professionnelle unique (FPU) sur proposition de ses 
communes membres que la liste de propositions établie par l'organe délibérant de l'EPCI doit donc comporter 40 
noms :

• 20 noms pour les commissaires titulaires.
• et 20 noms pour les commissaires suppléants.

Considérant que la désignation des membres de la CIID intervient dans les deux mois à compter de l'installation 
de l'organe délibérant de l'EPCI suivant le renouvellement des conseils municipaux.
Qu'à défaut de proposition, les commissaires sont nommés d'office par le DR/DFiP, un mois après la mise en 
demeure de délibérer adressée à l'organe délibérant de l'EPCI. Si la liste fournie par la collectivité est incomplète 
ou contient des personnes ne remplissant pas les conditions pour être désignées commissaires, le DR/DFiP peut, 
sans mise en demeure, procéder à des désignations d'office.



Qu'en cas de décès, démission ou révocation de 5 au moins des membres titulaires de la commission, il est 
procédé à de nouvelles nominations en vue de les remplacer.
Que le mandat des commissaires ainsi désignés prend fin avec celui des commissaires choisis lors du 
renouvellement des délégués de l'organe délibérant de l'EPCI.

DECIDE (par 52 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION sur 52 VOTANTS)

> D'établir la liste des commissaires à la Commission intercommunale des impôts directs (CIID).

La DR/DFIP désignera 10 commissaires titulaires et 10 commissaires suppléants parmi cette liste.

Commune NOM Prénom
AIX-EN-PEVELE DELGRANGE Denis
ATTICHES DEMESSINE Paule
AUCHY-LEZ-ORCHIES SCHRYVE Guy
AVELIN THIEFFRY Guy
BACHY TRASSAERT Jean-Pierre
BERSEE PASTANT Dominique
BEUVRY-LA-FORET MIQUET Patrick
BOURGHELLES BONAMIS Philippe
BOUVIGNIES DEBRUILLE François
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT LAVALLEZ Vincent
CAMPHIN-EN-PEVELE VERCRUYSSE Olivier
CAPPELLE-EN-PEVELE RUCHOT Bernard
CHEMY ROGER Bernard
COBRIEUX BOUCHEZ Jean-Marc
COUTICHES LAURENT Ingrid
CYSOING DUSSOSSOY Philippe
ENNEVELIN WAUQUIER Jean-Luc
GENECH OLIVIER Yves
GONDECOURT STATIUS Cécile
HERRIN CONSTANT Didier
LA NEUVILLE REGNIER Serge
LANDAS CANNOY Philippe
LOUVIL MONGIN Charlotte
MERIGNIES DHALLEWYN Paul
MONCHEAUX GOBERT André
MONS-EN-PEVELE DELMULLE Pascal
MOUCHIN WOSTYN Dominique
PHALEMPIN CREPIEUX Jean-Pierre
ORCHIES ENJALBERT Marie
ORCHIES GENGEMBRE Véra
OSTRICOURT NEYRINCK Valérie
PHALEMPIN COURMONT Christophe
PONT-A-MARCQ DANION Marie-Gaétanne
SAMEON DUHAMEL José
TEMPLEUVE-EN-PEVELE LEMAIRE Christian
TEMPLEUVE-EN-PEVELE DEHOVE Pierre
THUMERIES VERHELLEN Jean-Paul
TOURMIGNIES DUCHESNE Alain
WAHAGNIES VERHAEGHE Daniel
WANNEHAIN ROBION Isabelle



Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,
Le Président

Luc FOUTR


